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Hôtel de ville et d’agglomération 

44 place Saint-Corentin 

CS 26004 / 29107 Quimper Cedex 

 

QUIMPER-BRETAGNE-OCCIDENTALE.BZH 

Toute correspondance doit être adressée à madame 
la présidente de Quimper Bretagne Occidentale 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE  

PROJET COMMUNAUTAIRE, URBANISME ET ATTRACTIVITE 

 

DIRECTION DE LA STRATEGIE URBAINE ET DE L’HABITAT 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

Calendrier des permanences : 

 
Les 1ers mercredis des mois impairs (janvier-mars-mai-septembre-novembre) 
EDERN : 10h-12h 
PLUGUFFAN : 14h-16h 
 
Les 2emes mercredis des mois impairs (janvier-mars-mai-septembre-novembre-) 
LOCRONAN : 10h-12h 
ERGUE-GABERIC : 14h-16h 
 
Les 3 emes mercredis des mois impairs (janvier-mars-mai-septembre-novembre) 
PLOMELIN :10h- 12h 
BRIEC : 14h-16 h 
 
Les 4emes mercredis des mois impairs (janvier-mars-mai-septembre-novembre) 
QUEMENEVEN : 10h-12h 
 
Les 1ers mercredis des mois pairs (février-avril-juin-octobre-décembre) 
LANGOLEN : 10h-12h 
PLOGONNEC : 14h-16h 
 
Les 2emes mercredis des mois pairs (février-avril-juin-octobre-décembre) 
LANDUDAL : 10h-12h 
PLONEIS : 14h-16h 
 
Les 3emes mercredis des mois pairs (février-avril-juin-octobre-décembre) 
GUENGAT : 10h-12h 
LANDREVARZEC : 14h-16h 
 
Tous les jeudis matin, mois pairs et impairs 
QUIMPER : 9h-12 h à l’antenne de Soliha 41 rue de pen Ar Steir à Quimper 
 

 
 

Commenté [MH1]: Rectifié à l’antenne. Le siège de Soliha 

Bretagne est à Plérin dans le 22 😊 


